
La séance de la Chambre 
S U I T E D E LA P R E M I E R E P A G E 

L a Chambre adopte deux projet* de 
résolution portant règlement definiti l 
des compte» de la Chambre de» députes 
2 2 ^ ^ X e r C l C ! 1 , 9 3 7 e t Portant fixation 
d e s dépenses de la Chambre des députes 
pour l'exercice 1S39. •»« •» 

Le collectif de décembre 
L/ordre du Jour appelle la suite de la 

discussion du projet de loi portant ou
verture e I é m u l a t i o n de crédits sur 
l'exercice 1938 au Utre du budget gênerai 
et des budget» annexes et approbation 
de décrets pris en application de l'ar
ticle 43 de la loi du 30 avril 1921 

M. R E N A U D Jean ( Lot-et-Garonne i 
proteste contre le fait que l'on ne per
met plus aux députés de poser des ques
t ions orales et que l'on ne discute plus 
les interpel lat ions Le groupe commu
niste demande que 1 on revienne au fonc
t ionnement normal du régime parlemen
taire, mais il renonce a prendre de nou
veau la parole pendant la discussion du 
collectif. 

La Chambre adopte Isa articles et l'en
semble du croitt de loi. 

Modification du Code 
de procédure civile 

Le gouvernement demande la discus
s ion immédiate de la proposition de loi 
adoptée par le Sénat tendant à modifier 
et à interpréter 'art ic le 10 du décret du 
30 octobre 1836 modifiant divers articles 
d u code de procédure civile. 

La proposition de loi est adoptée. 

La retraite des vieux travailleurs 
L a Chambre aborde ensui te la discus

sion de la proposition de M CAPRON 
e t plusieurs de ses col lègues, tendant a 
inviter le gouvernement a faire voter 
u s e loi inst i tuant la retraite des vieux 
travail leurs des villes et des c h a m p s 

M COSTE président de la commis
s ion du travail rappelle les travaux de 
ce t t e commiss ion II déclare que celie-ci 
souhai te que la Chambre discute, dans 
le plus bref délai, le texte qui a été 
élaboré 

M. CAPRON 
M. CAPRON. communis te (Seine», 

rappelle que le rapport de la commis
sion du travai. est prêt depuis longtemps 
Il regrette que le gouvernement n'ait pas 
cru devoir instituer la retraite des vieux 
travail leurs par décret-ioi Comme il 
montre que et coût de la vie n'a tait 
qu'augmenter depuis plusieurs années . 
M. DE MOUSTIER l'interrompt . « Vous 
faites le procès du Front populaire » 
(appl. droite, centre droit) . 

il CAPRON évoque en terminant , la 
misère de certains vieux travailleurs, 

M. PAUl S10N 
M. SION ( Pas-de-Calais i insiste à son 

tour pour un vote rapide du projet uis-
t i tuant la retraite des vieux travail leurs 
e n prenant pour exemple ta retraite 
d e s mineurs 

M 81on : Le groupe socialiste votera 
la proposition de résolution (appl. ext. 
g a u c h e ) . 

M. PARMENTIER 
M. P A R M E N T I E R (Nord> déclare que 

sur tous les bancs de l'assemblée on est 
d'accord pour donner aux vieux travail
leurs une retraite mais quelque chose 
a déjà été faite, on trouve dans l'arsenal 
législatif des textes qui en font foi M 
de Ramel a. l'un des premiers reclame 
ce t t e retraite et des vieux travail leurs 
de certaines professions touchent déjà 
une retraite 

Âpre* intervention de M, ronraret, 
la proposition est votée 

à l'unanimité 
M. P O M A R E 1 ministre du Travail , 

indique que les services du ministère 
d u Travail et des Finances ont déjà 
étudié très sérieusement le texte de la 
commiss ion du Travail 

c La retraite des vieux travailleurs 
ajoute-t-tl. doit être considéré comme 
un prélèvement raisonnable sur une pro
duct ion accrue Le gouvernement -st 
favorable au vote de la proposition de 
résolution. » Celle-ci est votée à l'unani
mité des 598 votants . 

Le relèvement des allocations 
de chômage 

La Chambre adopte éga l ement la pre-

Sisltlon de résolution de M. LANGU-
TER, tendant à inviter le gouverne

m e n t à procéder dans le plus bref délai 
a u relèvement des al locations de chô
m a g e e t du plafond des ressources fami
l ia les pour les mettre e n concordance 
avec le coot de la vie. 

Att cours ed la discussion M VAN 
TTECICE (Nord) a demandé au gouver
n e m e n t d'empêcher les expuls ions 1e 
chômeurs . 

Le projet d'amnistie est renvoyé 
à la Commission 

L a Chambre aborde la discussion 
tmmédla te de la proposition de loi de 
M. G O U I N et plusieurs de ses col lègues 
portant amnist ie et réintégration pour 
tous les fonctionnaires ouvriers et ma
gis trats municipaux frappes disctplinai-
rement ou licenciés pour faits de grève 

M. MARCHANDEAU déclare que e 
t e s t e soumis S la Chambre est insuffi
s a n t e t e n d e m a n d e le renvoi à l a com-
miss iou. 

M. SEROL. président de la commis
s i o n de législation civile, demande au 
G a r d e des Sceaux de lui faire connaître 
les points sur lesquels il y a une insuf
f i sance d'études ou d'examen La com
miss ion de législation pourrait procéder 
auss i tôt a un nouvel examen de la pro
posit ion de loi M Serol demande une 
suspens ion de séance. 

M HERRIOT montre alors que le rè
g l ement prévoit e n pareil cas le renvoi 
d e droit du texte à la commiss ion de 
légis lat ion civile, mai s on peut faire droit 
à. une d e m a n d e de suspension La d e 
m a n d e de suspension de séance est alors 
m i s e aux voix par un scrut in qui donne 
lieu * pointage. 

- L'amnistie des volontaires 
dea brigades internationales 

poursuivis pour insoumission 
La Chambre adopte deux proposit ions 

de loi tendant à l'approbation de divers 
accords Pranco-Monégasques 

Elle aborde la discuss ion immédiate 
de la proposition de oi de MM. Rous et 
P l a n c h e accordant l 'amnist ie à une 

catégorie d'appelés mil i taires. 

M. PARMENTIER 
M. P A R M E N T I E R rappelle que cet te 

proposition vise les Français des briga
des internationales , qui. partis ou rete
n u s e n Espagne depuis le 19 millet 1936 
Jusqu'au i" Janvier 1939. n ont pu ré
pondre pendant cet te période à l'ordre 
d'appel l es invitant a remplir leurs 
obl igat ions militaires légales 

L'orateur s 'étonne qu'on c'ait pense 
qu'aux français ayant servi d a n s tes 
r a n g s d e s gouvernementaux et pas a 
ceux ayant servi d a n s les rangs du gé
néral Franco n es t ime q u i ] n:est pas 
besoin de voter un projet d'amnistie et 
que les Juges n'auront qu'à user de clé-

M. VALENT1N 
M. VALENTIN (Meurthe-et-Mosel le 

déclare que tous les h o m m e s d e cœur 
est iment que l'on ne peut nier l 'héroïsme 
et le courage des Français qu partirent 
exposer leur vie en Espagne « Mais, 
ajoute-t-ll. les 30.000 français qui parti
rent de l'autre côté d e s Pyrénées ont 
risque de priver leurs pays de deux di
visions lors de la mobil isat ion On aurait, 
à son avis, pu parler de graoe a m m » 
fiante et non d amnist ie . 

M MARIN parle dans le même sens . 
M FTJCHS Intervient v io lemment con

tre les t soi-disant héros du iront popu
laire ». Il est v ivement interrompu bar 
le.- communis tes . 

La projet est voté 
M. B L A I S O T (Calvados) tait remar

quer que des français qui. pour des tai
sons diverses n'avaient pas repondu, à 
l'appel lors de la mobil isat ion n e seront 
pas amnist ies , alors que ceux qui com
battaient e n Espagne le seront. 

F ina lement , le Président m e t aux 
voix l'article unique ainsi conçu : 

« Amnistie pleine et entière est accor
dée par les laits, d'insoumission aux 
lois du recrutement commis depuis le 
IH Juillet Jusqu'à la promulgation de la 
présents loi, dont les auteurs ont été 
retenus en Espagne durant oette pé
riode ». 

L article unique est adopté par us 
voix oentre 226. 

Le Président la i t connaître que la de
m a n d e de suspension de séance, dépo
sée par M. Serol a été repoussée par 304 
voix contre 298. Ce vote s ignif ie le ren
voi du projet d'amnistie à la Commis 
sion 

Le Gouvernement d e m a n d e „ la Cham
bre de siéger à 21 h., pour e x a m e n du 
projei de budget de retour du Sénat 
e n est ainsi décide et la séance 
levée à 12 h. 25. 

M. N O O U E R E 8 . rapporteur déclare 
que s"U M s'agit que d e s français ayant 
Servi dans les brigades i n t e r n a t u n a l t s 
e*sm parce que le retour en masse de ces 
iSsse l«n a é té l'occasion unique du de 
pet de la proposition de loi II tait e n 
su i te l'éloge des volontaires français 
d a n tes brigades internat ionales 

M. B t L L O U * i Communis t e ) parle 

^EXAMEN DU BUDGET 
EST RENVOYÉ 
A CE MATIN 

La séance est reprise a 21 n.. sous la 
présidence de M. Fernand Morln. vice-
président Le président annonce qu'il a 
été avise par le président de la commis
sion des f inances . M Vallière, que le 
rapporteur général saisi trop tard du 
projet de budget retour du Sénat , ne 
peut faire un rapport ce soir et qu'il 
demande en conséquence que la séance 
soit renvoyée demain mat in à 9 h. 30. 
Ii en est ainsi décidé. Séance levée à 
21 h. 05. 

L'EXAMEN 
DES DISPOSITIONS 
ADDITIONNELLES 

AU BUDGET 
A LA COMMISSION 

DES FINANCES 
Au cours de sa réunion de ce mat in , 

la commiss ion des f inances de la Cham
bre a examiné tout d'abord les diverses 
disposit ions addit ionnel les au projet de 

sieurs textes faisant l'objet d e lettres 
rectificatives du gouverneemnt . 

Crédits disjoints et observations 
Elle a disjoint les crédits inscrits en 

faveur de la propagande économie ue 
qui f iguraient au budget de la présiden-
ci- du Conseil D e s observat ions o n t é t é 
présentées no tamment sur : le régime 
des bouilleur? de cru, l'allocation aux 
vieillards, la révision des éva luat ions 
foncières des propriétés bâties, la défen
se passive, les al locat ions famil ia les agri
coles le plan national de ravitai l lement 
en carburant sur les condit ions d'em
bauchage et de débauchage des inspec
teurs de l'Union nat ionale des associa
t ions de tourisme enf in sur le fonction
nement de la S N C F . 

L'ensemble des nouvel les proposit ions 
gouvernementa les a é té adopté sous 
reserve de modif icat ions de détail 

Les propositions 
d'initiative parlementaire 

Examinant ensui te diverses proposi
t ions d'initiative parlementaire , la com
mission a adopte n o t a m m e n t r Un texte 
de M. Niel. concernant les bourses scolai
res en faveur des famil les dont le domi
cile est éloigné de l'école ; 

Un article addit ionnel de M Candace. 
prévoyant l 'augmentat ion des effect i fs 
des ingénieurs de l'artillerie navale ; 

Un a m e n d e m e n t Tanguy-Prige^t , 
concernant le s tatut du personnel du 
tabac et des a l lumet tes ; 

Une disposition de M. Courtenoux. 
sur les* Indemnités à accorder pour le 
bétail abattu pour cause de morve ou .le 
farcin ; 

Un texte de M Pécherot sur le contrô
le sanitaire des importat ions de bétail : 

Divers textes concernant le régime des 
alcools : 

Un amendement de M Liautey sur 
l'unification des taxes payées par les 
transports automobiles départementaux 
e' par les voies ferrées d'intérêt local. 

Elle a réserve une disposit ion addi
t ionnelle concernant la répartit ion des 
diminut ions de ressources subies pat les 
c o m m u n e s d u tait d e l 'existence de 
s a n a t o n a sur leur territoire entre 1 en
semble des c o m m u n e s du département . 
ainsi qu'un amendement de M Jaubert 
prévoyant des prêts en faveur des culti- ' 
va leurs qui ont subi des pertes du fait 
d»- la fièvre aphteuse 

Sur la proposit ion de MM. Vallière H 
e' Morane elle a décidé le rétablisse
ment des l(r et 12* réglons militaires 

Un amendement de M Niel majorant 
te prix du permis de chasse a été pris 
et- considération pour être repris dans 
le collectif d e février 

La commiss io na renvoyé la suite de 
l 'examen des articles addit ionnels e t d u 
budget de 1939 modifié par le Sénat . 

M. PIÉTRI DÉMISSIONNE 
DE LA SOUS-COMMISSION 

DE LA DÉFENSE NATIONALE 
M. Valiêre a lu une lettre de M. Pletri 

donnant sa démiss ion de membre de la 
sous-commiss ion de la défense nat ionale . 
M. Pie tri y constate que le président de 
la commiss ion * mi s au point, c o m m e 
il convenait , devant la Chambre, le rôle 
de la sous-commiss ion. Il Indique que 
les responsabil i tés de ses membres ne 
doivent pas être subst i tuées à cel les du 
pouvoir exécutif, dont Ils ne peuvent con
trôler la ges t ion que d a n s une mesure 
déterminée par la loi e l le -même 

La commiss ion a émis le v œ u que la 
démission de M. Pletri ne fût pas main
tenue En vue d'un débat prochain, elle 
a chargé M S c h u m a n d'étudier tous les 
textes relatifs aux pouvoirs des commis
s ions en ma-ière de contrôle 

LA SÉANCE DE L'APRES-MIDI 
La commiss ion d e s f inances de la 

Chambre a terminé , à la tin de l'après-
midi, l'étude des a m e n d e m e n t s et arti
cles addit ionnels dont7 elle avait é té sai
sie avant le retour du budget au Palais 
Bourbon Elle e n a retenu environ 26. qui 
concernent dif férentes mesures d'ordre 
secondaire et ne paraissent pas de na
ture à soulevé, d e s diff icultés au cours 
de la navette. 

Elle a entrepris ensu i te l 'examen d e s 

crédits d e s budgets particuliers m o d u l e s 
par le Sénat . Elle en a rétabli environ les 
trois quarts, no tamment les re lèvements 
que la Chambre avait précédemment dé
cidés pour l 'augmentat ion du nombre des 
fonctionnaires, en particulier dans l'en
se ignement 

A propos de certains crédits du minis
tère des Travaux publics, el le a entendu 
M. de Monzie. qui lui a fourni des expli
cat ions sur les dépenses concernant 
routes et Société nat ionale des c h e m i n s 
de fer, ainsi que sur la création projetée 
d'usines d'hydrogénation de la houil le 
en vue de la production de l'essence syn 
thétique. Elle poursuit sans désemparer 
ses dél ibérations sur les oudgets des 
dépenses , puis sur les modif icat ions an 

Sirtees pai la Haute Assemblée à la 
i de f inances . 

o 

Le rétablissement 
des 10e et 12e Régions 

militaires 
Paris, 30. — Le « Journal Officiel » 

publiera, demain , un décret rendu sur 
la proposition du ministre de la Défense 
nationale , modif iant le tracé des régions 
mil i taires du territoire métropol i ta in 

Le décret du 17 Juin 1938. pris en ap
pl icat ion de la loi d u 13 avril 1938 ten
dant a u redressement f inancier a sup
primé le c o m m a n d e m e n t supérieur des 
troupes coloniales dans la métropole et 
a prévu e n remplacement la création 
d'une nouvel le région militaire 

Le territoire métropolitain se trouve
ra ains i divisé e n 19 régions 

La nouvelle région qui portera le nu
méro 10. sera const i tuée sur la frontière 
d u Nord-Est, par dédoublement de ia 
20e région. 

Les mesures d'exécution qu'exige ce 
remaniement territorial, ne sauraient 
ê tre immédiat 1 », e n raison des répercus
sions de tous ordres qui en résulteront, 
e n ce qui concerne tant le commande
m e n t territorial que le c o m m a n d e m e n t 
des troupes 

La nouvel le région ne sera donc effec
t ivement créée qu'à une date ultérieure. 

Pour permettre de m e n e r à bien les 
études prél iminaires indispensables de 
préparer l'entrée en fonction du com
m a n d e m e n t de la 10e région, celui-ci 
sera créé dés le 1er Janvier 1939 et Ins
tallé provisoirement à Paris . 

Les délimitations territoriales 
La 10e région comprendra : le dépar

t e m e n t des Vosges moins l'arrondisse
ment de Neufchâteau . Le département 
du B a s - R h i n moins les cantons de Sarre 
U n i o n e t de Drul lngen s i tués d a n s l'ar
rondissement de Saverne et de Marc-
kolsheim situé d a n s l 'arrondissement de 
Sélestat D a n s le département de la 
Mosel le : le canton de Bitche. les com
m u n e s d» Louzviller. Schweyen . Rol-
bing, Walschbronn. Wakdhausen . Brei-
denbach. Boussevil ler. Lengelsheim si
tuées d a n s le c a n t o n de Volmunster. 

La 20e région, chef-l ieu Nancy, com
prendra : le département de Meurthe-
et-Moselle mo ins : l 'arrondissement de 
Briey, les cantons de Pont-à-Mousson et 
Thiaucourt s i tués d a n s l 'arrondissement 
de Nancy. D a n s le département d e la 
Moselle : les arrondissements de Châ
teau. Sal ins , Forbach et Sarrebourg: ''ar
rondissement de Sarreguemines moins 
la canton de Bi tche e t les c o m m u n e s de 
Louzviller. Schweyen , Rolbing. Waisch
bronn. Walhausen , Breindenbach. Bous
seviller. Lenge lhe im situés d a n s le can
ton de Volmunster. Dans le département 
du Bas-Rhin , les cantons de Sarre 
Union e t , d e Dru'.ingen D a n s le dépar
tement dès Vosges d> l 'arrondissement 
de Neufchàteau. 

LA RÉPARTITION DU DROIT 
DE RISTOURNE SUR LE PRIX 

DU PERMIS DE CHASSE 
P a n s . 80. — La commiss ion d e l'Agri

culture de la Chambre a é té Informée 
par le ministre de l'Agriculture que le 
montant de la ristourne du droit de5 fr 
inst i tué sur le prix du permis de chasse 
s'élève à 34 483.430 francs, sur lesquels 
30 903 000 fr. >nt été mis à la disposit ion 
du ministre pour l 'amélioration de la 
chasse Cette dernipre somme a été ré
partie de la façon su ivante : 6.864 000 fr. 
au Comité nat ional de la chasse . 25 mil
l ions 043.000 fr. aux Fédérat ions dépar
tementa les Les s o m m e s réel lement em
ployées au repeuplement en gibier ne 
paraissent pas avoir dépassé 16 mil l ions. 
La commiss ion demandera au ministre 
des précisions complémenta ires . 

LA COMMISSION 
DE L'AGRICULTURE S'OPPOSE 

A LA CRÉATION DE NOUVEAUX 
DROITS D'OCTROI A PARIS 

M Rochet a donné lecture d'un rap
port supplémentaire sur la question des 
droits d'octroi Après avoir rappelé que 
le mémoire actue l lement soumis au Con
seil municipal de Paris propose un sup
plément de recettes de plus de 87 mil
lions, provenant de nouveaux droits d'oc
troi et de surtaxes sur les produits agri
coles. ie rapoorteur a d e m a n d é le rejet 
de ce mémoire 

La commiss ion a chargé une déléga
tion de demander au gouvernement de 
prendre d e s décis ions pour empêcher 
l'adoption de telles mesures . 

AU GROUPE COMMUNISTE 
Paris 30 — Le groupe c o m m u n i s t e a 

autorisé M Gabriel Péri à déposer une 
demande d'interpellation sur l'appropria, 
tion par le gouvernement a l l emand « de 
la majorité des act ions des usines Skoda, 
sises e n Tchécoslovaquie ». 

MM Monmousseau et Billoux ont été 
chargés d'intervenir, au nom du groupe, 
d a n s la discussion de la loi d'amnist ie . 

Le groupe a chargé les membres com
munis tes de la commiss ion des f inances , 
de se prononcer catégor iquement contre 
tout amendement tendant à ajourner la 
mise en vigueur des disposit ions relatives 
au contrôle des opérat ions bancaires. 

AVIS AUX PERMISSIONNAIRES 
REJOIGNANT LES GARNISONS 

DE L'EST. LE 4 JANVIER 
Les permiss ionnaires rejoignant les 

garnisons de l'Est, le 4 Janvier, pren
dront obl igatoirement le train spécial 
su ivant : 

Lille, 17 h 26 Vaieneiennes , 18 h. 17, 
18 h. 20 ; Hlrson, 20 h 05. 20 h. 08. 

LE VOTE DU BUDGET 
AU SÉNAT 

(suive oc LA pREMtanE P A O D 

Le prélèvement de 300 millions 
sur le fond da faraatie 
des Caisses d'épargne 

M. L E B E R T parle longuement de la 
s i tuat ion créée aux caisses d'épargne 
par u n décret-loi qui fai t bénéficier le 
budget général d'un pré lèvement de 
300 mil l ions sur leurs fonds de réserve 
et de garant ie 

M. Lebert s'élève contre cet te décis ion 
i l légale et demande au minis tre des 
F inances de surseoir à l'application du 
décret. 

H. JOIN-LAMBERT s'associe 4 l a 
protestat ion e t espère que le gouverne
m e n t voudra bien revenir sur le décret 
du 12 novembre. 

M. PAUL REYNAUD 
M. R E Y N A U D . répondant à MM. Le

bert e t Joui-Lambert, auaUtio de « très 
modeste » le pré lèvement de 300 mil
l ions qui lui e*t reproché ; il aff irme 
ensui te que malgré cela, les dépôts d a n s 
les caisses d'épargne se sont accrus, que 
les déposant s des dif férentes ca isses 
cont inuent à recevoir le m ê m e intérêt 
que précédemment , ui. Intérêt que M. 
Reynaud Juge d'ailleurs excessif. 

Le ministre déclare que les ca i sses 
d'épargne font une concurrence redou
table au Trésor pour les p lacements à 
court terme, que la garant ie complè te 
de remboursement des dépôts d a n s les 
ca i sses d'épargne résulte de» e n g a g e 
ment» pris par l'Etat 

M. Reynaud ne pense pas que le pré
lèvement effectué soit injuste , pulsqu'en 
é c h a n g e l'Etat accorde aux dépôt» des 
caisses d'épargne une garant ie qui n'est 
pas purement nominale . 

E n terminant , le minis tre s e di t e n 
mesure d'apporter aux é p a r g n a n t s la 
cert i tude que l'argent qu'ils p lacent à la 
Caisse d'épargne aura «a m ê m e valeur 
lorsqu'ils la retireront. 

Le droit de circulation sur les vins 
Au n o m du groupe Viticole, M. LI-

N Y E R proteste contre le décret-loi por
tant de 28 à 35 fr. le droit de circula
tion sur les vins. 

M. R E Y N A U D répond qu'il espère que 
les. 7 c e n t i m e s d 'augmentat ion par Utre 
seront fac i l ement supportés Pour le 
surplus, d è s qu'auront é té enregis trés 
les résul tats de son entreprise le minis 
tre déterminera l'attitude qu'il pourra 
prendre à l'égard de toutes les mesures 
f iscales qu'il a été contraint de prendre. 

M. P O R T M A N N d e m a n d e qu'un ef
fort soit fait en faveur des famil les 
nombreuses . 

Les articles < et «bis (Suppression du 
droit pour le gouvernement de modi
fier par déoret le taux des impôt») sont 
adoptés. 

L'article 2 ter est disjoint 
et l'art 2 quater adopté 

dans le texte de la Commission 
L'article 2 t e r d e l a Chambre suppri

m a n t la possibil ité donnée au Gouver
n e m e n t de prendre certaine» mesures 
f iscales par décret c o m m e sanc t ion d e s 
travaux de la Commiss ion de réorgani
sa t i on fiscale e s t disjoint. 

L'art. 2 quater ( Impôt sur les béné
fices industriels , etc...) e s t adopté d a n s 
le texte de la Commiss ion. 

MM. JACQUY e t Marcel R E G N I E R 
présentent des observat ions au suje t de 
la superposit ion d e s taxes. 

M. R E Y N A U D reconnaît à c e sujet , 
qu'il faudra réformer à l'avenir la t a x e 
à la production. 

M. Reynaud présentera 
un nouveau texte concernant 

le bordereau de coupons 
M. BOIVIN C H A M P E A U X a dépose 

un a m e n d e m e n t à l'article 2 qulnquiès 
(Bordereau de Coupons. Extens ion aux 
revenus déclarés e n Banque i 

M. Boivin déclara se rallier à l'amen
d e m e n t de M. Hachet te , qui t e n d à subs
tituer la date du l , r février 1940, à cel le 
du 1" février 1839, pour la déc larat ion 
des dépôts ou c o m p t e s ouverts avant lé 
1" Janvier 1939 (dans lé texte dé la 
Commiss ion) . 1940 (dans le texte de M 
H a c h e t t e ) . M. Hachet t e es t ime en effet , 
que le s y s t è m e inst i tué par la Chambre 
a besoin d'être m i s au point 

M. R E Y N A U D accepte les amende
m e n t s de M. Hachet te et a joute que le 
tex te en discuss ion exigerait la nomi
nat ion de c e n t a i n e s de fonct ionnaires 
Il propose de soumet tre un tex te nou
veau au Par lement au cours de la na-
vette.-

( L'amendement de M. Hachette est 
adopté ainsi qu'un second amendement 
stipulant qu'un décret pris avant le 31 
décembre 1939 précisera les condition» 
d'application d" dit article. 

Les art. 2 sexiès et 2 septiès 
sont adoptés sans modification 

Le Sénat adopte s a n s modif icat ion s 
articles 2 sex iès (Contribution Nat ionale 
extraordinaire) ; 2 sept iès (Majorat ion 
de l'impôt sur le revenu) . 3 (Taxe 
spécia le) . Rejet te l'article 2 oct iès 
(Droits de success ion) et les art 3bis 
et 3ter exonérant de la taxe à la pro
duct ion les oeufs et les volail les et le 
charbon de bois 

M P H I L I P fait adopter un article ad
dit ionnel é tabl issant une nouvelle ré
g lementat ion de l'affichage Les art ic les 
su ivants jusqu'au 9" Inclus sont adop
tés s a n s modif icat ion 

L'art 10 (Voies et Moyens) e s t ré
servé Le Sénat en arrive au compte des 
inves t i s s ement s en capital et adopte 
s a n s discussion de nombreux articles 
en disjoint ou rejette quelques autres 
Lr s éance est suspendue à 12 h. 45. Elle 
reprendra à 14 h 30. 

LA SÉANCE 
DE L'APRÈS-MIDI 

La séance est reprise à 14 h. 35 sous 
la prés idence de M. Henri Roy. MM. Paul 
Reynaud. J e a n Zay Campinchi et Albert 
vernement . 
Sarraut ont pris place au banc du gou-

Un amendement de M. UNYER 
est adopté à l'art. 38 bis 

Le S é n a t d iscute un a m e n d e m e n t de 
M. LINYER. conçu sous forme d'un arti
cle addit ionnel à la loi de f inances 
N 38 bis et a ins i rédigé : 

« Les ressources supplémentaire» 
qu'assurent au fonds c o m m u n des con
tributions indirectes et de la t u e à la 

production les majorations du taux ins
tituées par les décrets du i l novembre 
1931 seront réparties conformément S 
la législation antérieure au i l novem
bre I N S . n 

M. Linyer es t ime e n effet, qu'il faut 
restituer aux pet i tes c o m m u n e s le» res
sources dont e l les o n t é té privées par 
les décrets-lois de novembre. 

« Ces décrets , d i t M. Linyer. rema
n i a n t la répartit ion du. fond c o m m u n 
favoriseraient les c o m m u n e s de plus de 
100.000 habitante aux dépens des autre» 
communes . » 

Après les expl icat ions du ministre et 
des observat ions de MM. le Oorgeu e t 
Clamamus . l 'amendement est adopté. 

Un amendement relatif au régime 
dei retraites des fonctionnaires 

de l'enseignement 
M. Léon P E R R I E R fait adopter sous 

la forme d'un article addit ionnel une 
disposi t ion e n faveur d e s professeurs du 
Collège de France qui auront droit e n 
fin de carrière s u tra i tement d e s pro
fesseurs de première c lasse d e l'univer
sité de Paris. 

L é Sénat adopte ensui te un amende
m e n t de M. MILLIES-LACROIX, soute
nu par M. J O S S O T . président de la com
miss ion de r e n s e i g n e m e n t aux termes 
duquel les é c o n o m e s e t a g e n t s spéc iaux 
qui concourent à la gest ion des internats 
annexée à des é tab l i s sements d'ensei
g n e m e n t public p lacés en régie dépar 
tementa le ou communale , sont n o m m é s 
su ivant le cas par le Préfet o u te Maire 
avec a g r é m e n t du Ministre de l'Educa
tion nat ionale . 

M. J e a n ZAY ne s'était pas opposé au 
vote de cet amendement . 

Un a m e n d e m e n t de M. Jossot relatif 
au rég ime des retraites des fonct ionnai 
res d s l 'ense ignement est adopté avec 
une modif icat ion demandée par M. J e a n 
Zay laquelle précise qu'un délai de deux 
années suffira pour réformer le rég ime 
e n vigueur. 

Plus ieurs articles sont adoptés s a n s 
débat. 

Prêts aux agriculteurs ayant subi 
des pertes de bétail 

M. Donon fait accepter un article addi
t ionnel accepté par l a c o m m i s s i o n d e s 
F inances et le gouvernement qui aura 
pour effet de permettre au Crédit na
tional agricole d'accorder des prêts S 
moyen terme aux agriculteurs a y a n t subi 
d e s pertes de bétail résultant de la fièvre 
aphteuse . 

U n a m e n d e m e n t de M. Beno l s t ayant 
trait aux importat ions d'engrais azotés 
est adopté . 

Un amendement DONON concernant 
le bénéfice de l'allocation familiale 

aux petits exploitants 
M D O N O N défend un a m e n d e m e n t 

t endant à introduire dans la loi de Fi
nances un article addit ionnel 52 bis 
visant certa ines modal i tés d'application 
des al locat ions famil iales . 

M. Donon d e m a n d e n o t a m m e n t que 
soit prorogée la mise e n appl icat ion du 
décret du 12 juin, accordant le bénéfice 
de l 'allocation fami l ia le aux pet i t s ex 
p lo i tants n o n assujet t i s à l'Impôt sur le 
revenu, jusqu'au m o m e n t où sera établi 
le régime nouveau des primes à la nata
lité, sous la réserve toutefo is que cer 
ta ins a v a n t a g e s consent i s par le décret 
du 12 Iuln aux agriculteurs so ient main
tenus 

M. R E Y N A U D a c c e p t e l a première 
partie de l 'amendement . Quant à la 
deuxième, elle rjotirra être étudiée au 
cours de la navette . 

MM. P E R N N O T e t CAILLAUX font 
conf iance au ministre d e s F i n a n c e s pour 
qu'il apporte un texte au cours de 
navette . 

M. CHAUMIÉ présente des observa
tions. 

La première part i r de l 'amendement 
est adoptée . 

Sur la deuxième partie, le minis tre 
de l'Agriculture s 'engage à présenter un 
texte au cours de la navet te . 

Un compromis est recherché 
concernant la taxe de résorption 

pour les échangistes... 
La Commiss ion d e m a n d e la disjonc

t ion de l'article 52 ter de la Chambre, 
qui abrogeait des disposit ions assujet
t i s sant à la taxe de résorption les 
échangis tes de blé contre du pain. 

MM G U É R I N et G A R R I G O U en de 
m a n d e n t le rétabl issement. 

M. PATIZEZ. président du Conseil 
d'administration de l'Office du blé. sou
l igne oue cet organisme ne doit pas un 
cent ime à l'Etat. Près de trois mil l ions 
de quintaux de blé ont déjà été exportés 
U n m a r c h é de 500.000 quintaux vient 
d'être passé Mai* les auant i tés de blé 
échangées se sont accrues de trois- mil
l ions de quintaux par rapport n l'an 
dernier, ce qui nrouve une fraurip énor
m e qui risque de causer à l'Office u n e 
nêrte énorme. Et si demain l'Offfice s'ef
fondrait ce serait u n e • catastrophe nul 
retomberait sur l'Etat. C'est pourquoi 
l'article 52 ter n'est admiss ible que s'il 
est assorti de disposit ions réprimant les 
abus. 

Le ministre Indique qu'une transac
t ion e s t recherchée entre les deux As
semblées et l 'amendement est renvoyé 
a la Commiss ion de l'Agriculture. 

". l 'exception des articles 52 septiès 
oct iès (relatifs aux pensions) tous 

LES FUNÉRAILLES 
DE M. VANDERVELDE 

(SUITE PB LA PRSMISRS PAO!) 

Le défilé devant le cercueil 
P e n d a n t toute la mat inée e t d é s 8 h. 

du mat in , une foule énorme où se cou
doyaient bourgeois et ouvriers, s défilé 
devant le cercueil a la Maison du Peuple 
de Bruxel les , place Emile-Vandervelde. 
Le corps éta i t gardé par des pêcheurs 
d'Ostende. d e s métal lurgistes , d e s mi
neurs . Au pied du cercueil , s 'étalaient 
d lnombrab le s couronnes et gerbes de 
fleurs. 

Les délégations 
P e u après arrivaient les dé légat ions 

et n o t a m m e n t la dé légat ion française . 
Le Parti social iste français S. F 1. O. 
était représenté par MM. Léon Blurn. 
président ; Paul Faure, secrétaire géné-

; Artdraud. Grumbach. André Blu-
mel ; la Fédérat ion du Nord par MM. 
Dupre Pierre Deicourt. August in Lau
rent. Henri Saiengro . Victor Provo 
la Fédéra t ion du Pas-de-Calais par M M 
Pantlatny. Bernard Chauciloy. Just 
Evrard. Camil le Délabre e t Albert Le-
borgne. Puis les dé légat ions anglaise , 
hol landaise, suisse, espagnole , luxembour
geoise, autr ichienne, géorg ienne et 
Italienne. 

Les travail leurs chré t i ens avalent 
envoyé une dé légat ion conduite par 
M Heyman . anc ien ministre M. Camil le 
Huisman*. prés ident de la Chambre, 
avait m o n t é la garde un m o m e n t à côté 
du cercueil 

Le cab inet du roi ava i t envoyé son 
n o m m a g e . 

L'armée au Sa lut v int déposer des 
fleur». Le parti c o m m u n i s t e avai t e n 
voyé, aussi , une délégat ion. 

Le roi s'était fai t représenter par le 
général Fix et le colonel de Woelmont . 

La reine El i sabeth s'était ta i t repré
senter par le comte de Henricourt de 
Orunne . 

M. Moyersoen. président du Sénat , les 
membres du gouvernement , conduits par 
M Spaak, p r e n n e n t place dans la cha
pelle ardente. On y remarque aussi 
M Barjeton. ambassadeur de France. 

Au dehors le cortège se forme lente
ment . Il e s t une heure quand prend f in 
le défilé. 

M. Léon Blum prononce 
un éloge funèbre 

D a n s la sal le voisine de la chapel le 
ardente . M. Léon B l u m a Improvise au 
micro de l 'Institut nat ional de radiodif
fusion un éloge funèbre très é m o u v a n t 
du défunt . 

La cérémonie 
La cérémonie funèbre c o m m e n c e alors 
A ce moment , ce sont des mineurs du 

Bor.nage. qui lampes a l lumées , m o n t e n t 
la garde autour du catafalque. 

On entend d'abord un quatuor de 
violonistes interpréter un interlude de 
Glazounov. La parole est donnée à 
M. Louis Debrouckère. qui parle au n o m 
de toutes les organisat ions ouvrières et 
de l ' Internat ionale socialiste. Il e s t l'ami 
du d é f u n t depuis sa jeunesse . Il vante 
les qual i tés mal tresses de M. Vander-
velde qui furent le courage et la bonté. 

Après ce discours, le quatuor joue un 
adagio de Tchaikowsky. puis la Chorale 
social iste d'Anvers c h a n t e le c h œ u r 
« Adieu frère » 

La levée du corps 
L'heure de la levée du corps est arri

vée. On éte int les h a u t s cierges. 
Le cercueil est enlevé et o n le porte 

d a n s le corbillard aux accent s de 1' « In
ternat ionale », Jouée e n sourdine. D a n s 
la foule énorme qui s 'entasse d e v a n t la 
Maison du Peuple e t place de la Cha
pelle, u n lourd s i lence s'établit. L e cer
cueil es t placé sur le corbillard qui se. 
met en marche»- Les~«ordons du poêle 
son t t e n u s par MM. Debrouckére. Huis
m a n s . de Man, Bondas , J a u n l a u x e t 
Logen. 

ECHOS 
et CARNET 

CALENDRIER — Samedi SI eéeemer* 
1SM. — Soleil : lever i . h. M j couehrr a 
1« h. 1'. — Lune : lever à 11 h S» : coucher 
a l h. l t . - Saint du jour : saint 8ylvestre. 

MSTtOROLOClE. — etataon de Lille. — 
Observation» laits* la Su décembre à 11 h. 
Baromètre 751 mm. 1 ; hausse depuis la 
veille a 17 b. 45 . 5 mm. a — Thermomè
tre : fronde 3,4 : mimma S* : msjtlma S.l, 
— ï t a t hygrométrique : 80. — Hauteur 
d'eau tombée depuis la veille à 17 h. 45 : 
10 mm. 4. — Direction du vent : nord-ouest 
foi ce modérée. — Direction dea nuages . 
ouest — Etat du ciel : très nuageux. 

Temps probable pour aujourd'hui : froid, 
temps nuage .x à très nuageux avec belles 
éclalrcles. 

FUNSRAILLBS. — Hier matin ont eu lieu 
à Gondecourt. les funérailles de notre con
frère Charles L1AGRE, secrétaire général 
de l'Association Professionnelle de» Jour
nalistes du Nord La lavée du corps tut 
laite devant une nombreuse assistance. Le 
deuU était conduit par las fil* du défunt. 

Le* cordons du poêle étaient tenus par 
MM. Allègre, président de 1 Association des 
Journalistes du Nord, directeur de < La 
Dépêche » ; le chanoine Evrard, directeur 

Croix du Nord » : Beaucamps. 

délunt. 
Parmi l'assistance, nous avons noté la 

présence de MM. Couvelsrd. maire de Gon
decourt. entouré d* MM. Poissonnier. V. 
Berk. J. BrideUnce «t J.-M. Prévost, con
seillers municipaux ; Néu. conseiller d'ar
rondissement ; M Decrolx. président da 
la Société des Sciences : Denis du Péage, 
vice-président de la Commission historique 
du Nord et Turpin. membre : Frédéric 
Lsgrsnge. chef des service* d'Information 
de notre Journal : une importante déléga
tion de Journalistes de* différents Journaux 
de Lille, et notamment dé la < Croie du 
Nord ». dont M. l'abbé Broucqsault. rédac
teur en chef 

Citons encore MM. J Matte. président du 
syndicat de la Presse périodique du Nord : 
le professeur Bué. vice-président du Bureau 
d* bienfaisance dé Lille ; Vanhoucke : les 
chanoines Détrez et Moché : J. Pratte ; 
Deruelle : le Dr Desmons : Claude Des
campe et J.-M Thelller. Industriel* : G. 
Danjou ; Thoumlcs : Leclercq. Ingénieur ; 
Mlle Jscquart et M Parmentler. directeurs 
des école» communales dé Gondecourt 
Mmes Carnoy*. directrice honoraire et Rose 
Vlllaln. institutrice ; un* délégation te 
l'Union musicale et communale, conduite 
par MM Duhem. président, et Wattreller. 
vice-président : une délégation das sapeurs 
pompiers, etr 

Après la ce ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 
de laquelle le curé dé Gondecourt évi 

Le Cortège 
D e v a n t le cercueil , est portée la cou

ronne du roi Sur le corbillard, u n e seule 
couronne, cel le de M m e Vandervelde, qui 
a ass i s té à toute la cérémonie à l'inté
rieur de la Maison du Peuple . 

La foule énorme qui encercle l a place 
reste découverte, profondément émue. 
Derrière le corbillard, prennent place les 
membres de la famil le et les minis tres , 
l es ministres d'Etat, les membres du 
Par lement parmi lesquels de nombreux 
h o m m e s politiques de tous les partis, 
puis v ient la m a s s e é n o r m e des mi l i tants 
des fonct ionnaires , des mandata ires 
c o m m u n a u x e t provinciaux social istes et 
la foule ouvrière de Bruxel les et de dif
férentes rég ions du pays. 

Le cortège est ouvert par des agent s 
de police et, derrière eux, marche une 
rangée double de j e u n e s fi l les portant 
d e s fleurs, le bras entouré d'un brassard 

Après la cérémonie religieuse, au cours 
" -oqua 

la mémoire du défunt. M. Allèrre. partait 
nom de l'Association des Journalistes 

du Nord, rappela les mérites de M Chéries 
Ltagre et 'ul adressa, en terme* émouvants 
et choisis, un suprême adieu. 

L'inhumation eut Heu au cimetière de 
Les*. 

JEUX 
D'ESPRIT 
pour s'amuser 
en f a m i l l e . • • 

L'architecte embarrassé 
Peut-on se représenter u n e m a i s o n 

carrée et régulière a y a n t quatre fenêtres 
de chaque côté, soit seize au total , e t 
toutes or ientées vers le Nord ? 

Voua trouverez la réponse 
plus loin 

les autre» art ic les de la loi de F inances 
sont adoptés Jusqu'au 92 e t dernier. 

...et un nouveau texte 
de la Commission adopté 

A la reprise de la séance , la Commis
s ion de l'Agriculture propose une nou
velle rédaction pour l'article 52 ter. 

M. G a r n g o u a protesté contre l'appli
cat ion de la supertaxe except ionnel le de 
150 % sur les blés d'échange, déclare 
M. DONON. notre t ex te lui donne sa
tisfaction. Par ail leurs, il s'efforce de 
l imiter la fraude qui peut résulter du 
régime spécial de l 'échange blé contre 
pain. Enfin, il l imite à trois quintaux 
par personne la quant i té de blé admise 
à l 'échange. 

M. G A R R I G O U proteste contre cet te 
l imitat ion 

M. D A M E C O U R parle d a n s le m ê m e 
sens. 

Le texte de la Commiss ion mis aux 
voix est adopté. 

Après adoption de l'art. 1" 
l'ensemble du budget est voté 

L'article premier est mis e n dlscus . r 
sion. Le rapporteur gênerai indique que I c n œ u r . Le spectacle est d'une impres-
1 équilibre du budget s'établit ainsi qu'il I s i onnante grandeur. Le cercueil es t e n 
suit : I suite descendu d a n s un caveau provi-

('redit* ouverts : 88.138 923.024 : | soire. L'obscurité s'est faite. Le peuple 

aux' oouléurt-de ta République espagno'r 
C e s t u n e délégat ion des e n f a n t s espa
g n o l recueill is èh' Belg ique ' 

D e s harmonies socialistes scandent des 
marches funèbres. 

Voici la partie la plus impress ionnante 
de ce cortège émouvant : c'est la masse 
énorme des drapeaux rouges de toutes 
les organisat ions politiques et syndicales 
belges. J a m a i s o n n'en vit groupés autant 
à Bruxel les dans un cortège m ê m e .i 
1 occasion des mani fes ta t ions du 1 " mai. 
C'est u n e forêt mouvante , presque unifor
m é m e n t rouge, au milieu de laquelle on 
aperçoit les taches claires des drapeaux 
corporatifs aux soies bariolées et les 
taches sombres des fanions et des dra
peaux de velours pourpre des viei l les 
sociétés. 

En tête de cet te masse de drapeaux, 
o n porte le vieux drapeau de la Première 
Internat ionale , qui date de 1870 et qui 
appartient à la sect ion de Sayt . I l y a 
près de 4.000 drapeaux. Le spectac le 
causé sur la foule énorme massée e n 
rangs serrés tout le long du parcours 
une grande impression. 

Derrière les drapeaux v i ennent les por
teurs de couronnes e n nombre incalcu
lable. Les porteurs m a r c h e n t par rangs 
de s ix. Il y a là des pécheurs du littoral, 
des mineurs , d e s métal lurgistes , d e s 
peintres, des maçons , des paysans , d e s 
cheminots , des postiers, des employés de 
tramways , e t c . . toutes les corporations 
ouvrières. 

U n e seule décorat ion portée sur u n 
coussin : c'est cel le de l ' insigne d'hon
neur des C a d e t s du Travail . 

Au tombeau du Soldat Inconnu 
Le cortège s'avance par la rue Royale 

jusqu'au tombeau du So ldat Inconnu. 
Là. il s'arrête un m o m e n t . Les drapeaux 
social istes s' inclinent, cependant que des 
trompettes d'ébène font entendre leur 
sonner ie mélancol ique. Le cortège funè
bre remonte alors par la rue du Congrès 
vers la place Saint-Josse , où doit s e faire 
la dis location 

Au cimetière 
Mais les délégat ions cont inuent leur 

c h e m i n vers le c imetière, où le char 
funèbre, par la chaussée de Louvaln. 
arrive vers 3 h. 1/2. D e s mil l iers de 
torches s 'al lument dans la pénombre e t 
éclairent le dernier défilé. Le cercueil 
est posé sur un catafalque. La chorale 
social iste de Pâturages c h a n t e u n dernier 

Recettes : 66.203.855.819 
Excédent de recettes : 66.932 795. 
L'article premier est adopté ainsi que 

l'article 10 (voies et m o y e n s ) . 
L'ensemble du budget est adopté au 

scrutin public par 279 voix contre 16. 
(Les 14 voix socialiste.- et les deux voix 
c o m m u n i s t e s ) . 

M. J o s e p h CAILLAUX propose au 
Scnat de se réunir demain à 17 h. J'es
père, dit-il, que nous pourrons le sais ir 
du budget. Il e n est ainsi décidé et la 
séance est levée à 18 h. 10. 

s' incline u n e dernière fols sur le cercueil 
de celui qui. pendant c inquante ans , l'a 
défendu avec une éloquence qui res te 
dans le souvenir de tous. 

« DEDE El DOUDOU », LES JUMEAUX FACÉTIEUX 

7t >.Q- tt 
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LE MINISTRE BELGE 
DE L'INTÉRIEUR VICTIME 
D'UN ACCIDENT D'AUTO 

M. MERLOT 
A t T É LÉGÈREMENT CONTUSIONNE: 

Au début de la mat inée , u n acc ident 
qui faillit ê tre tragique s'est produit. Le 
minis tre de l'Intérieur social iste . M. Mer-
lot, qui venait de Liège e n automobi le 
pour assister aux funérai l les de M. Van
dervelde. a eu un accident : son a u t o 
s'est jetée contre un arbre entre Louvaln 
e t Bruxel les . On a dégagé le ministre 
des débris de l'auto. Heureusement , il 
n'avait que des contus ions et quelques 
jours de repos le guériront. 

LES JUIFS LETTONS 
SONT EXPULSÉS D'ALLEMAGNE 

Varsovie. 30. — La presse l i thuanienne 
écrit que la l iquidation des entreprises 
appartenant aux Juifs de 
poursuit rapidement . La plupart des m a 
gas ins juifs sont passés aux m a i n s alle
mandes . 

On annonce , d'autre part, que la presse 
le t tonne déclare que le gouvernesatent 
al lemand cont inue à expulser le» Jui f s 
let tons d'Allemagne. Jusqu'Ici, le n o m b r e 
de ces expuls ions se chiffra par 600. 

a 


